
Ces «Européens» qui 
frappent deux fois

D
ouble m enace  en ce mois 
de janvier contre les la
borieuses n ég o c ia t io n s  
bilatérales avec Bruxelles. 
Les transporteurs routiers de 

l'ASTAG, épaulés par le gourou 
anti-européen Blocher et suivis 
par une partie du patronat, lan
cent un référendum contre une 
taxe poids lourd massive. Simul
ta n ém en t , les éc o lo g is te s  de 
VATE annoncent le lancem ent  
d'un référendum si le Conseil fé
déral use de la marge de m a
nœuvre que lui a donnée le Par
lement, en fixant une taxe trop 
légère, inférieure à 400 francs 
pour une traversée de la Suisse.

Christoph Blocher est fidèle à 
lui-même. Il tire 
con tre  to u t  ce 
qui rapprocherait 
la Suisse de l'Eu
rope. Les référen
daires, de droite 
co m m e de gau 
che, son t en  re
vanche dans la plus parfaite in
c o h ére n c e . Ils se d éc laren t  
favorables à l'Europe, mais refu
sent ce qui permettrait à la Suis
se de faire un premier pas en di
rection de Bruxelles.

Charles Friderici, président de 
l'ASTAG et conseiller national li
béral -  parti qui s'affiche claire
m ent européen -  sait parfaite
m en t que, sans la taxe poids  
lourd, le Conseil fédéral ne peut 
rien conclure. Ou alors en m o
d ifian t l'article 3 6 sexties de la 
Constitution, introduit par l'ac
ce p ta t io n  de l'In it ia t iv e  des 
Alpes. Car l'obligation faite par 
l'initiative ne peut être remplie 
qu'en introduisant une lourde 
taxe dissuasive sur le trafic rou
tier. En cas de succès, le référen
dum de l'ASTAG contraindrait

le Conseil fédéral à interrompre 
les négociations avec Bruxelles 
au minimum jusqu'en l'an 2000  
et même au-delà.

Les contradictions des écolo 
gistes de l'ATE sont plus év i
d en tes  en core . Ils f ix e n t  un  
montant de redevance déjà refu
sé par les ministres européens  
des transports. Comment imagi
ner qu 'un  p etit  lob b y  h e lv é 
tique, si sym path iq ue soit-il, 
puisse faire plier les représen
tan ts  de q u in ze  États ? Parce 
qu'ils ont la fibre européenne, 
les dirigeants de l'ATE propo
sent, bons princes, de conclure 
les négociations bilatérales en  
mettant simplement de côté le 

dossier des trans
ports routiers. 
N a ï v e t é  
coupable! Dans  
ses rapports avec 
la Suisse, l'Euro-

continent a son image pe s 'in téresse
prioritairement, 

voire exclusivement, au passage 
des Alpes. On ne doit pas igno
rer ce tte  c o n s ta n te  géogra 
phique et historique. Soyons en 
certains : les quinze ne concéde
ron t rien  à la Suisse avant  
d'avoir obtenu un accord dans 
le secteur des transports.

La Suisse doit se rendre, m o 
destement, à l'évidence. Elle ne 
saurait forger le reste du conti
nent à son image. Tout rappro
chement avec Bruxelles impose 
des ab an d o n s . L'ignorer ou  
feindre de l'ignorer n'est que di
lettantisme politique ou trom
perie. Blocher tente d'abuser les 
c ito y e n s  par sa p rop agande  
grossièrement truquée. Les fos
soyeurs des négociations bilaté
rales qui se prétendent pro-eu- 
ropéens ne font pas mieux. AT

Naïveté coupable! 

La Suisse ne saurait 
forger le reste du



DELAMURAZ, AVANT, APRÈS

Vacance gouvernementale
À l'annonce de la démission 
de J.P. Delamuraz, les 
photos ont fleuri dans toute 
la presse : portraits en pied 
ou en buste, instantanés 
rythm ant le parcours du 
syndic-conseiller fédéral- 
président de la 
Confédération; mais aussi, 
très vite et comme en 
surimpression, des photos 
de papahles, supposés ou 
annoncés.

L
e s  r é a c t i o n s  à  l ' a n n o n c e  du départ 
de Jean -P asca l  D e lam u raz  o n t  
c la irem en t trad u it  le capital de 
sympathie do n t bénéficie le m a

gistrat vaudois au sein de la popu la 
tion . L 'homme est intelligent, habile 
m anœ uvrie r , tenace  dans la gestion 
des dossiers dès lors que l 'h a b ite  la 
conviction de leur bien-fondé. Sa pu 
gnacité  à défendre  ju sq u 'au  b o u t la 
version gouvernementale de la Loi sur 
le travail en témoigne. Et il parle un 
langage direct, coloré, teinté d 'hum our 
et de distanciation, des qualités trop 
rares hélas sous la coupole fédérale.

L'État n'est pas une entreprise

JPD est-il pour au tan t irremplaçable? 
On p o u rra i t  le croire à lire et à e n 
tendre ces commentateurs lancés sur la 
piste de l 'oiseau rare. Disons-le tou t 
net, cette quête sur la base d 'u n  por
trait-robot du m anager de haut vol à 
laquelle se livrent certains nous déplaît 
au plus h a u t  p o in t.  Le salut devrait 
ven ir  de l 'é co n o m ie  privée, a u jo u r 
d 'h u i é ta lon de la réussite. C 'est o u 

blier que parm i ses dirigeants, nom 
breux sont ceux qui, tout comme dans 
la classe politique, m anifesten t jour
nellement leur incompétence -  défaut 
de prévision, absence de sensibilité à 
leur e n v iro n n e m e n t  social, v ision à 
c o u r t  te rm e .  Q u a n t  aux  q u a lité s  
propres d 'un  chef d'entreprise, elles ne 
présagent en rien d 'une capacité parti
culière à conduire l'État. L'action poli
tique est autrement plus complexe que 
la d irec t io n  d 'u n e  en trep rise , aussi 
m u lt in a tio n a le  soit-elle. Le citoyen, 
plus critique que l'actionnaire, ne se 
conten te  pas d 'une  plus-value rapide 
car il est tout à la fois client, collabora
teur non  licenciable et patron.
Inutile donc de rêver à un  chef charis
matique, familier des mécanismes de 
l'économie, pour prendre la tête du dé
p a r te m e n t vacan t. L'élu(e) do it  être 
d'abord un équipier, puisque la Suisse 
connaît un gouvernement collégial. Et 
avant de se soucier des besoins d'une 
économie qui tend à imposer ses règles 
à la société, il veillera à fixer les règles 
politiques qui permettent un arbitrage 
équitable entre tous les intérêts. jd

Le premier geste politique 
dej.-P. Delamuraz

C ,  é t a i t  d a n s  l e  foyer d 'é tu d ian ts  
aménagé dans un  ancien restau
rant, le Guillaume Tell, sous ré

serve de mémoire fidèle. Il était situé 
au h au t de la Barre, en ce tem ps où 
l'Université était en tièrem ent logée à 
la Cité et à Rumine. Un groupe d 'étu 
diants tenait conférence de presse pour 
p résen te r  u n  m anifeste . J 'y  assistais 
pour le journal Le Peuple.

Le m anifeste  é ta it dans l 'esprit du 
temps. S'il m 'en  souvient bien, il re
vend iqua it pour l 'é tu d ian t  un  sta tu t 
reco n n u  d o n n a n t  d ro it  n o ta m m e n t  
aux bourses d 'étude. Peut-être m êm e 
c la irem en t à gauche et l 'o n  pouvait 
voir dans l'animateur un  futur socialis
te. Il s 'appelait Delamuraz, son m ani
feste n 'é ta it  pas titré en forme de re
v e n d ic a t io n  m ais  p o r ta i t ,  p lus  
énigmatique, le nom  de « Manifeste du 
Grenet ».

Le G renet est une  m odeste  rivière 
qui se jette dans la Broyé. Elle a la par
ticularité d'être alimentée par deux af
f luen ts  qui p r e n n e n t  leur source de

chaque côté de la Tour de Gourze et 
portent des noms d 'une fantasmagorie 
à la Böcklin : la M ortigue et la Nei- 
rigue. Aucune rivière ne s'approche si 
près du bassin lém anique, m oins de 
3 km, sans s'y jeter. Mais un captage 
p e rm e t de d é to u rn e r  un e  pa r tie  du 
Grenet dans le lac de Bret au profit de 
la Ville de Lausanne, qui l 'exp lo ite  
comme réserve pour son réseau d'eau.

Les interprétations rétroactives d'un 
destin sont faciles. Mais déjà le besoin, 
par tempérament extraverti, de s'affir
m er; déjà le choix  d 'u n  réformisme 
concret; déjà le goût d 'un  ancrage géo
graphique dans ce centrisme vaudois 
du partage des eaux européennes et 
déjà la symbolique de l'eau.

Définissant les objectifs de la Suisse 
dans une interview d'adieu, Delamuraz 
conseiller fédéral plaçait, en numéro 
un, la formation. Par cette conviction, 
il assurait la continuité  avec son pre
m ier geste politique, il y a quarante 
ans, quand il n'était pas encore radical.

as



ÉLOGE DU CHAOS

Expo 2001 : se fera, se fera pas
Pipiloti Rist ne veut pas rassurer mais provoquer. Tant pis pour les milieux économiques.

D
a m e  P i p i l o t t i  R i s t  vient de faire 
coup double : augmenter enco
re sa propre notoriété et aussi, 
véritab le  exp lo it ,  susciter un  
large intérêt pour l'Expo renumérotée 

01 .

Artiste à la mode, vidéaste inspirée, 
professionnelle aux allures de fantaisis
te, entourée d 'un  solide groupe de fans 
et amis, Pipilotti Rist entretient un rap
port exceptionnellem ent heureux au 
succès. Elle aime et sait comme person
ne éveiller la curiosité, capter l 'a tten 
tion, créer l 'am biance, accrocher les 
médias, dép lacer le débat, jouer les 
rôles à t r a n s f o r m a t io n ,  b re f  s u r 
prendre. Sympathique et rafraîchissant 
dans un  pays où  l 'au d ace  n 'e s t  pas 
vertu et où la crainte, om niprésente, 
de créer un précédent l'emporte systé
m atiquement sur l'envie, très peu ré
pandue, d'expérimenter.

Embarquement 
pour Cythère

Elle, elle pousse le besoin d'essayer 
jusqu'à la provoc. Et tan t pis pour une 
ville d 'Yverdon qui aurait peur pour 
ses Bains : les eaux thermales resteront 
pures, même sur le site des amours sul
fureuses, du pipi-caca et des sueurs 
fortes.

Car la véritable -  et bonne -  surprise 
n'est pas dans  la re fo rm u la t io n  des 
« cham ps » a ttr ibués aux c inq  arte- 
plages, désorm ais c o n n o té s  psycho, 
avec la sexualité à Yverdon-les-Bains, 
les besoins à Neuchâtel, l'éphémère à 
Morat, l'éthique à Bienne et l'ordre au 
Jura. La nouveauté de l'Expo 01, c'est 
la volonté de comprendre ce vaste pro
jet comme un  processus, qui pourrait à 
la limite suffire comme tel et en tout 
cas être vécu pou r lu i-m êm e par les 
centaines de participants qui dévelop
peront leurs p ropositions m algré de 
maigres chances de réalisation. Pour 
eux, « l'Expo 01 sera un  voyage [...] 
émotionnel, spirituel, intellectuel, qui 
n'a pas peur du grand large ». P. Rist a 
beau affirmer que pour elle le message 
n 'est pas le m assage, elle s 'a rran g e  
pour que le voyage devienne le langa
ge. Et pour que l'atelier du Mittelland 
se peuple d 'innocents aux têtes pleines 
de rêves et d'idées neuves, capables de 
« frapper avec le sourire » et d 'improvi
ser en toute ingénuité. Capables aussi,

notez-le bien, de se plier, dès le début, 
à u n e  cohérence  a r tis tique  et à une  
é th ique com m une, inspirées évidem 
m ent par celle qui se fait appeler LE di
recteur artistique.

Reste bien sûr à savoir com m ent tout 
ça va fo n c t io n n e r  dans la pra tique , 
hors de tout onirisme. Les participants 
trouveront-ils plaisir à investir dans un 
but qui reste très aléatoire? Se conten- 
teront-ils d'élaborer un  projet dont ils 
devront ouvertem ent débattre, perdre 
la maîtrise en cours de discussion et 
céder tous les droits en cas de réalisa
t io n  ? Et les en trep rises , appelées  à 
contribuer massivement à la première 
exposition nationale quasiment priva-

1VOTES DE LECTURE

L
,  é d i t i o n  l i t t é r a i r e  e n  Suisse rom an

de p e u t  se v an te r ,  sem ble-t- i l ,  
d 'une  oasis au climat privilégié : 

les m aisons de poésie y fo isonnen t. 
Passons sur les maisons à compte d 'au 
teur, com m e Editorel, qui produisent 
sans d is c e rn e m e n t  des poè tes  d 'u n  
jour. On ne  p e u t  q u 'ê tre  surpris  du 
nombre de petites maisons de qualité 
(Empreintes, PAP, La Dogana, Vernay, 
Le Feu de nuict, etc.) qui s 'a jo u ten t  
aux collections poétiques des grands 
éd iteu rs  de la région. Tout se passe 
co m m e si, d an s  ce m arch é  p ro tégé  
qu'offre notre région, où la diffusion 
vers la France est une gageure, la poé
sie constituait une « niche » éditoriale 
vivace. Ce genre littéraire et son destin 
com m ercial son t en effet o rig inaux: 
faibles tirages, soin porté à l'objet-livre, 
public restreint mais fort bon lecteur. 
La Suisse rom ande  s 'appuie, dans ce 
d o m a in e ,  su r  u n e  h a u te  t r a d i t io n  
d 'éd ition  poétique, réputée pour son 
soin graphique: de Mermod à la collec
tion poétique de Payot, d'Aujourd'hui 
(1929-1931) à la bicentenaire Revue de 
Belles-Lettres, nombreux sont les poètes 
qui on t trouvé un  support graphique à 
la mesure de leur œuvre.

Dans ce contexte, les éditions Em
preintes, à Lausanne, font figure exem
plaire : depuis leur fondation en 1984, 
elles on t édité 71 titres avec un  soin ar
tisanal et la complicité des meilleurs

tisée, accepteront-elles de jouer un  jeu 
d o n t  elles n 'o n t  pas fixé les règles et 
qui leur vaudra  de payer sans co m 
mander?

Les prem ières réactions venues de 
l'économie à la suite des dernières dé
c la ra t io n s  de P ip ilo t t i  Rist ne  so n t  
guère prom etteuses. Mais elle n 'e n  a 
cure. Elle fait ce pour quoi on l'a enga
gée: susciter, en Suisse alémanique sur
tout, une discussion autour de l'Expo 
qui devrait ouvrir le 3 mai 2001. Ses 
mandataires n 'o n t  pas imaginé qu 'au 
fond, sans le dire mais en le pensant 
assez fort p o u r  q u 'o n  le sen te , elle 
p o u r ra i t  se c o n te n te r  de m e ttre  en  
route un  work in progress. yj

im p r im e u rs  : recue ils  de p o è tes  ro 
mands confirmés (Chappuis, Chappaz, 
Perrier, Voisard, etc.), d 'au teurs  p ro 
metteurs (Deblüe, Dupuis, Tappy, Voé- 
lin), ou p rem ières  œ uvres  d 'in té rê t  
(Beetschen, Genoux). Depuis deux ans, 
E m p re in te s  s 'e s t  é g a le m e n t  d o té e  
d 'une collection « Poche poésie », sub- 
sidiée par Pro Helvetia, accueillant des 
rééditions, des œ uvres complètes, et 
même la traduction des principaux re
cueils du grand lyrique tessinois, Alber
to Nessi, La Couleur de la mauve (1996).

L'une des découvertes de 1996 aura 
été le recueil voyageur d'Olivier Beet
schen, Le Sceau des pierres, suite vaga
bonde entre Cendrars et Lovay, dotée 
d 'un  souffle non  conventionnel et sa
v a m m e n t  d is so n a n t .  En 1997, u n e  
jeune femme, Claire Genoux, publie 
Soleil ovale. Ce premier recueil, quelque 
peu disparate, passe de méditations sur 
le travail des m ots  à u n e  troub lan te  
évocation d 'un  « Monsieur le Chat », 
obscur objet de désir. Un ton plus fu
nèbre clôt le volume, pour de discrets 
hommages à des poètes rom ands dis
parus, comme Corinna Bille ou Gusta
ve Roud, don t Claire Genoux reprend 
en quelque sorte le fil de parole.

Jérôme Meizoz

Chez Empreintes : Olivier Beetschen, 
Le Sceau des pierres, 1996; Claire Ge
noux, Soleil ovale, 1997; Anthologie des 
auteurs de la maison, 1994.

Poésie : une «niche» romande?



DANS LA FEUILLE FÉDÉRALE

Constitutions cantonales, initiatives 
« autoroutières » et quelques rebibes
La Feuille fédérale est une 
mine d'informations.
Du premier wagonnet 1998 
nous avons extrait quelques 
pépites, qui peuvent même 
parfois se révéler 
amusantes.

D
a n s  l a  p r e m i è r e  livraison de la 
Feuille fédérale de cette  année  
n o u s  a p p re n o n s  e n tre  au tres  
que :

• Le C onse il fédéra l p ro p o se  aux 
Cham bres d 'accorder la garantie aux 
révisions de leur constitution aux can
tons de Lucerne, d ’Unterwald-le-Haut 
et de Vaud. Toute révision des consti
tutions cantonales doit en effet obtenir 
cette garantie fédérale.

Auparavant, à Lucerne, « les autori
tés et les agen ts  de la fo n c t io n  p u 
blique [étaient] élus pour quatre ans » 
et « nul ne [pouvait], sans avoir fait 
l 'objet d 'u n  jugem ent ou d 'u n e  déci
sion disciplinaire [...], être démis de ses 
fonctions ». Le législateur est désor
mais libre, de conserver -  ou non  -  un 
statut de fonctionnaire.

Plus d'obligation 
d'accepter une charge

La Constitution d'Unterwald-le-Haut 
ne comprendra plus l'obligation d 'ac
cepter, pour tou te  personne éligible, 
« la charge dont elle est investie par le 
peuple, par le G rand Conseil, par le 
Conseil d'État ou par le Conseil m uni
cipal ». Les personnes qui étaient âgées 
d 'au moins soixante ans, les ecclésias
tiques et les femmes n 'é ta ien t cepen
dant pas soumis à cette obligation. Est 
de même abrogée la limite d'âge fixée à 
sep tan te  ans, au-delà de laquelle on 
n 'était plus éligible et l’on devait quit
ter sa charge.

Parmi les modifications constitution
nelles du c a n to n  de Vaud, re levons 
l 'ab roga tion  de la l im ita tion  à deux 
membres du même district au Conseil 
d'État. Les Conseillers d'État « qui sont 
choisis hors du d istrict de Lausanne 
[auront donc l 'autorisation de] trans
porter leur domicile politique dans ce 
district ».

• Une initiative populaire fédérale a 
été lancée le 9 décembre 1997, qui de
m ande « six voies pour l'autoroute Al 
entre Genève et Lausanne ». Parmi les 
vingt auteurs de l'initiative, seul M on
sieur Rolf Lehmann, de Tolochenaz, a 
son domicile desservi par l'autoroute. 
M o n s ie u r  F ranco  M aspo li ,  p a r  
exemple, habite à Lugano. De la même 
équipe, cette initiative pour une auto
route à six voies entre Zurich et Berne, 
et celle pour une deuxième galerie au

tunne l autoroutier du Saint-Gothard, 
qui constituerait ainsi une exception à 
la restriction du transit par route pré
vue par l'Initiative des Alpes.

Décidément productifs, nos « auto
ro u t ie rs  » o n t  lan cé  u n e  in i t ia t iv e  
« pour la suppression du droit de re
cours des associations au p lan  fédé
ral », « à moins que celles-ci ne soient 
personnellement atteintes par la déci
sion a ttaquée  ». L 'initiative pourrait 
em pêcher...  au hasard ... les associa
t ions  écologistes de s 'opposer à des 
projets de béton ou de goudron.

• Im possible de résister, enfin , au 
plaisir de vous annoncer que « la com
m une municipale de Herdern, les com
m unes locales de Herdern et Lanzen- 
neunforn  se réunissent et form ent la 
com m une politique de Herdern ». cp 
Feuille fédérale, N° 1, 13 janvier 1998

Médias
■ p X E S  m e m b r e s  d e  l 'a s s o c ia t io n  
Y J  « Aide Mutuelle » lanceront au 
début de février u n  hebdomadaire 
nom m é Aujourd'hui, pour défendre 
l'idée « qu 'une  société solidaire et 
fraternelle n 'est pas une utopie ». 
Un num éro 0 vient d 'être publié. 
Il existera une édition sur papier et 
une version électronique.
Aide M utuelle, case postale 664, 
1211 Genève 4.

Ee groupe Die Südostschweiz, de 
C oire , p rogressera  enco re  en  

m ars  grâce à u n e  co l la b o ra t io n  
avec trois quotidiens du  Rheintal 
et du Liechtenstein. L'éditeur gri- 
son a trouvé des formules qui écar
ten t l'intervention de la Commis
sion fédérale de la concurrence et 
lui p e rm e t te n t  d 'a rr iv e r  au  c in 
quième tirage national: treize quo
tidiens des cantons des Grisons, de 
Claris, de Schwytz, de St-Gall et du 
Liechtenstein représenteront u n  ti
rage total de 146 000 exemplaires.

Deux synd ica ts  n a t io n a u x ,  le 
SIB et la FTMH, ainsi que le 

Parti socialiste du can ton  du Tes
sin, cherchent l 'animateur du nou
vel hebdom adaire  de langue ita
lienne qu'ils projettent. cfp



CIRCULATION URBAINE

Voir plus loin que le bout du parking
Une forme prometteuse de compromis: élaborer en concertation un projet 
qui assure un gain pour tous les partenaires.

A
u t o m o b i l i s t e s ,  c o m m e r ç a n t s  et 
m il ieu x  é c o n o m iq u e s  d 'u n e  
part; piétons, habitants et orga
n is a t io n s  éco lo g is te s  d 'a u t r e  

part. C'est le face-à-face classique qui 
voit s 'a ffron ter deux cam ps irréduc
tibles au sujet de la circulation en ville 
et de la construction de parkings. De 
récentes votations à Berne et à Zurich 
indiquent pourtant que des projets in 
telligents peuvent susciter l'adhésion 
des uns et des autres (DP 1324 « Vers la 
paix des braves? »).

Concertation

À Genève aussi, autorités et intérêts 
organisés ap p ren n en t à négocier des 
solutions équilibrées. La construction 
d'un parking induit un volume supplé
m enta ire  de c ircu la tion , aggrave les 
nuisances dans le quartier concerné et 
diminue en définitive la fluidité du tra
fic. Ce phénom ène, vérifié à moultes 
reprises, n 'est pas inéluctable pour au-

MONDE DU LIVRE

L
e s  d é p u t é s  b o u r g e o i s  d u  G ran d  
Conseil vaudois o n t  décidé, à 81 
contre 76, de soustraire 2 millions 

au b u d g e t  d 'a c q u is i t io n  des b ib lio 
thèques, des archives et des musées 
vaudois. Le vote nom inal ayant été de
m andé, nous pouvons co n n a ître  les 
nom s des d ép u té s  qu i o n t  s o u te n u  
l 'am endem ent du libéral Serge Beck. 
On trouve 42 radicaux, 30 libéraux, 9 
UDC -  et un  socialiste égaré! Sur un 
sujet aussi im portant, 12 députés on t 
réussi à s'abstenir (7 radicaux, 3 libé
raux et 2 UDC).

La formation: une priorité?

Cette réduction de 40 % par rapport 
au budget 1997 remet en cause le tra
vail de longue haleine de constitution 
de fonds de livres et de revues, elle li
mite très sérieusement la matière pre
mière indispensable à la formation des 
gymnasiens, des étudiants -  alors que 
la formation est une priorité unanim e

tan t  que le projet de garage collectif 
s 'inscrive dans u n  p lan  d 'ensem ble . 
Illustration.

L'autorisation initiale pour un  par
king de 520 places sous la Place Neuve, 
face au Grand Théâtre, a suscité une 
levée de boucliers. La Ville et le canton 
de Genève reprennent alors la procé
dure en y associant partisans et adver
saires du projet. Le résultat est exem
plaire et donne satisfaction aux deux 
camps. Le parking facilitera certes l'ac
cès au centre ville, mais le s ta tionne
m ent en surface sera réduit de même 
que le trafic de transit dans une mesu
re considérable. Parallèlement l'espace 
situé entre l'Université et le Rhône bé
néficiera d 'un  réam énagem ent urbain 
de qualité, avec n o ta m m e n t une  ex
tension  substantielle  de la zone pié
tonne.

Pour bien souligner l'unité du projet 
et le compromis dont il est issu, les au
torités o n t  décidé des mesures d 'a c 
c o m p a g n e m e n t s im u lta n é m e n t  à la

m ent affirmée. Cette coupe appauvrit 
enfin l'offre culturelle disponible, alors 
que tou t le système inform atique des 
bibliothèques cantonales a été conçu 
pour faciliter l'accès à la connaissance .

Si le vote de cet am endem ent libéral 
peut causer des dégâts irrémédiables à 
des collections, il en causera assuré
m e n t  au délicat édifice économ ique  
qu'est la chaîne du livre. En effet alors 
que, dans le camp bourgeois, le credo 
est à l'aide aux PME, cette mesure en 
tra în e ra  des effets en  cascade assez 
douloureux, puisqu'elle atteindra tour 
à tour éditeurs, diffuseurs, libraires, re
lieurs et bibliothécaires. Pour se faire 
une idée des dommages entraînés sur 
l'emploi, il suffit de considérer le fait 
q u 'u n  c h if f re  d 'a f fa ire s  a n n u e l  de 
250000 francs correspond, en librairie, 
à un  poste à plein temps.

On imaginerait avec peine une m e
sure plus stupide, plus nuisible. Une 
pétition court pour inciter les députés 
vaudois à revenir sur leur décision, cp

d é l iv ra n c e  de l 'a u to r i s a t io n  de 
construire le parking. Ainsi les parte
naires au processus de co n ce r ta t io n  
sont solidairement liés à l'ensemble du 
projet. C'est tout ou rien.

Dépasser 
les oppositions de principe

La tentation  existe pourtant de pour
suivre le combat au nom  d 'une  opposi
tion de principe à la voiture en ville. 
Déjà l'Alliance de gauche et les Verts 
o n t  signalé leur refus. On a ttend  dès 
lors des socialistes qu'ils m anifestent 
leur différence en sachant reconnaître 
les mérites d 'un  projet novateur et effi
cace, aussi bien sur le fond que sur la 
gestion qui a présidé à sa conception. 
Car en  cas d 'échec de ce com prom is 
historique, la guerre des transports re
prendra avec son cortège de blocages 
et d 'atermoiements qui ne contribuent 
q u 'à  pé jo re r  la qua li té  de la vie en  
ville. jd
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CINÉMA

Titanic est-il un film marxiste ?
Le succès de Titanic repose 
sur une subtile alchimie. 
Épopée dont on connaît le 
dénouement, romantisme 
éclairé à la lumière du 
réalisme social, cinéma 
fantastique qui interroge 
notre attitude face à la 
mort... La traversée du film 
ne se fait pas sans mal.

C
o n s a c r e r  u n  f i l m  à  une belle his
to ire  d 'a m o u r  su r  le T ita n ic  
semble l'exemple même du pari 
im p o ss ib le .  T ou t le m o n d e  
connaît la fin, on se doute que l'aven

ture de ces deux jeunes gens ne finira 
pas très bien. Comme il s'agit du film 
le plus cher de l'histoire du cinéma, on 
s 'attend à un  grand mélodrame holly
woodien aussi vide que spectaculaire. 
Or c'est tout le contraire. Le spectateur 
est envoûté pendant 3 heures 20 d 'un 
spectacle prodigieux digne d'Autant en 
emporte le vent. Sans faire de la critique 
c in é m a to g ra p h iq u e ,  qu e  p e u t  b ien  
nous montrer ce film pour que son im
pact soit si grand?

Un film sur la peur

Il nous m o n tre  avec sub tilité  une  
classe dominante, qui n 'est pas consti
tuée de bourgeois fins de race, mais par 
des individus sûrs d'eux, de leur pou
voir et de l'avenir. Dans la scène clé du 
film, le héros, qui voyage en 3e classe, 
est in v ité  à la tab le  des m aîtres  du 
m onde... Il parvient à capter leur a t 
tention. Les ingénieurs l'écoutent, les 
aristocrates et les héritiers le m épri
sent. James Cameron, le réalisateur, ra
c o n te  le c ré p u sc u le  des re n t ie rs ,  
m onde s'englouti ensuite dans la guer
re de 14, mais aussi l 'ém ergence des 
entrepreneurs, même si leur plus beau 
jouet, le Titanic, fut à la (dé)mesure de 
leurs ambitions. Il n 'y  a donc pas d'ar
chétypes dans  ce film, rien que des 
personnages contradictoires. Le specta
teur ne peut que ressentir une im m en
se empathie pour cette galerie de por
traits.

Titanic est aussi un  film sur la peur et 
l 'on se souvient que Cameron est un 
a u te u r  de film  fa n ta s t iq u e  et q u 'i l  
signa le deuxièm e Alien, peut-être le 
plus terrifiant de tous. Le capitaine du 
bateau sait qu'il va mourir et l'on voit 
cet h om m e qui n 'es t plus lui-même, 
qui n 'écoute plus, qui ne donne plus 
d'ordres, qui s'est replié dans son rêve 
intérieur et qui ne meurt pas dans une 
pose héroïque, mais dans une trouille 
incom m ensurable. On voit le second 
qui se suicide après avoir perdu les pé
dales et l'ingénieur-chef immobile, pa
ralysé, totalement désorienté.

O n  v o i t  S a lo m o n  G u g g e n h e im , 
anecdote réelle bien connue, mettre sa 
tenue de soirée et déclarer avec grandi
loquence que c'est ainsi qu 'un  gentle

m an doit mourir. Mais, u n  peu plus 
ta rd , d a n s  u n e  scène  très brève, le 
même Guggenheim se retrouve face à 
l'eau qui envahit tout, le visage défor
mé par la peur. Et que fait la salle? Elle 
rit, parce que voir cette peur trop bien 
représentée est insupportable. Le film 
m ontre des individus qui ont -  termes 
désuets -  fait leur devoir et d 'autres 
qui se sont révélés un peu plus faibles.

Bien sûr, il y a l'histoire d'amour, un 
m échant un peu trop vil, seule faibles
se du film à nos yeux, un héros un peu 
trop mignon, mais il n 'y  peut rien et 
surtout un  des plus magnifiques per
sonnage de femme que nous ayons vu, 
l'égal d 'une Scarlett O'Hara. Lectrice de 
Freud et amatrice d 'art, ram enant de 
Paris des toiles de Picasso, elle reste to
ta lem en t incom prise  par son en to u 
rage!

La plupart des articles se sont appe
santis sur le symbolisme politique. Cet 
aspect est peu présent. Les passagers de 
l ère ont eu un accès privilégié aux ca
nots. Le film le suggère, mais sans in
sister. Et les scènes avec les passagers 
de condition modeste sont peu nom 
breuses. Titanic  n 'e s t  pas un  film à 
thèse, mais en exhaltant les passions 
hum aines face à la catastrophe, il re
joint d 'une  certaine manière la tragé
die grecque et sa mise à n u  du lien 
social. jg

Brève
Lt é c r i v a i n  J e a n - P i e r r e  M o n n i e r  

est décédé à l'âge de 76 ans, 
d ix  jo u rs  ap rè s  a v o ir  s igné  ses 
œ uvres chez Bernard C am piche. 
Ces trois volumes regroupent aussi 
bien les romans de Monnier, (dont 
le plus connu , L'Allégement) que 
ses essais com m e L'Âge ingrat du 
roman et Écrire en Suisse romande 
entre le ciel e t la n u it. Ami des 
poètes, fin correspondant (il entre
ten a it  u n  dialogue co n tin u  avec 
Crisinel, Roud et Chappaz, notam 
ment), M onnier a fait le bilan se
re in  de son  aven tu re  d 'écrivain, 
ainsi que de toute une génération 
littéraire, dans son récit autobio 
graphique Pour mémoire (1992), re
pris également dans cette édition. 
Jérôme Meizoz

Jean-Pierre Monnier, Œuvres I, II, 
III, Bernard Campiche, 1997.



TRANSPORTS

L'insécurité des avions de ligne
Lorsque vous avez en main votre billet d'avion, vous n'êtes pas sûr de partir 
ou de rentrer au jour et à l'heure dits. Ce n'est pas la météorologie qui crée 
cette incertitude, mais une pratique commerciale abusive et curieusement 
tolérée par ceux-là même qui devraient faire respecter le droit.

V
o u s  a c h e t e z  u n  billet d'avion. 
D o n c  vo u s  passez  avec la 
c o m p a g n ie  d 'a v ia t io n  u n  
c o n t r a t ,  a u jo u r d 'h u i  fo rt  

banal. Ce contrat est conforté par des 
précautions supérieures aux pratiques 
ordinaires du d ro it  com m erc ia l .  La 
compagnie d 'aviation ou l'agence de 
voyage qui est votre intermédiaire s'as
sure d 'a b o rd  de la d isp o n ib i l i té  de 
l'offre. Vous n 'ê te s  agréé q u 'a p rè s  
contrôle des possibilités de réservation. 
Si ce tte  assurance  vous est d o n n ée , 
vous c o n c lu e z  le c o n t r a t  e t payez  
d'avance la prestation demandée. C'est 
pour le vendeur un avantage non né
gligeable. Il ne traîne pas de con ten 
tieux, il dispose d 'une  trésorerie, im 
po rtan te  si le ch iffre  d 'a f fa ire s  est 
élevé, qui dégage une rentabilité ou ré
duit ses coûts financiers.

Après paiement la bonne foi du pres
tataire est engagée. Mais vous acceptez 
encore, de p le in  gré, de c o n f irm e r  
votre retour, quelques jours avant la 
date arrêtée. La chose n 'e s t  pas to u 
jours facile selon la nature de vos dé
placements. Vous vous y astreignez 
pourtant et vous en assumez les frais. 
La confirm ation  est enregistrée sans 
autre rem arq u e  ou o b jec tio n . Vous 
vous présentez dans les délais à l'enre
gistrem ent et là on  vous fait savoir 
que, vraiment, désolé, l'avion est com
plet. Vous partirez  le lendem ain , la 
compagnie vous paiera les frais d 'h ô 
tel, de té léphone  et un  m odeste  dé 
dommagement. Vous avez beau invo
quer vos e n g a g e m e n ts  p o u r  le 
lendemain : l'employé vous témoigne 
sa compréhension, il déplore, mais ne 
peut rien pour vous.

On ne ferait pas d 'un  incident un ar
ticle si cette pratique n'était constante 
et n'était le fait de compagnies sérieuses 
et concessionnées comme Swissair.

En droit civil

La su r ré se rv a t io n  est si c o u ra n te  
qu’elle a été réglementée par les autori
tés délivrant les concessions. Les États- 
Unis conna issen t la Denied boarding 
compensation. La compagnie qui a sur
vendu un  vol do it  d 'abo rd  chercher

parmi les passagers u n  volontaire qui 
renonce au départ. S'il s'en trouve un,
il est récompensé par un  vol ultérieur 
gratis avec dédom m agem ent variable, 
de quelques centaines de dollars pour 
un vol intercontinental, par exemple. 
En E urope, le d é d o m m a g e m e n t  a 
d 'abord  été l 'objet d 'u n  accord privé 
mis au point par l'association des com
pagnies européennes, puis d 'un  règle
m ent, au sens du d ro it européen du 
C o n se il  de la C o m m u n a u té  
(Nr 295/91). Les m on tan ts  sont fixés 
de manière précise selon la distance de 
vol et selon l'importance du retard im 
posé. Sans parler des frais d 'hôtel ou de 
repas et de téléphone (cf. Regula Det- 
tin-Ott in NZZ, 11.11.97).

En droit public 
ou en droit pénal

Le dédom m agem ent ne règle pas la 
question et le droit civil est, en l'occur
rence, dénaturé. Il a pour but de répa
rer autant que faire se peut le tort subi 
par le lésé à la suite de la rupture vo
lontaire ou involontaire d 'un  engage
m ent contractuel. Mais si la rupture est 
répétée, organisée à des fins de profit 
commercial, on sort du domaine civil 
pou r en tre r  dans le d o m ain e  pénal. 
Une plainte de cette nature  ne serait 
pas dépourvue de justification. Mais 
l'Union européenne, en cadrant les dé
dom m agem ents, couvre de son m an 
teau officiel une pratique en fait délic
tu eu se .  Alors q u e  les a u to r i té s  qu i 
octroient la concession devraient être 
garantes de son application en loyauté 
et en b o n n e  foi, elles accep ten t des 
t ro m p e r ie s  p rém éd itée s .  Les P a rle 
m e n ts  en  t a n t  q u 'a u to r i t é  de s u r 
veillance n 'o n t  jamais réagi.

Un rapport de force

C o m m e to u jo u rs  lo rsque  le d ro i t  
n 'est pas respecté s'installent des rap
ports de puissance ou de complaisan
ce. Tout en prétendant défendre les in 
térêts des compagnies dites nationales, 
les autorités politiques exécutives ne 
sont pas insensibles aux avantages en 
n a tu re ,  libres parcours en  prem ière

classe, qui leur sont octroyés. Les jour
nalistes qui pourraient s'intéresser à ce 
dossier bénéficient de rabais non  négli
geables. De leur côté les com pagnies 
t i e n n e n t  c o m p te  du  po id s  de leu r 
client : agence de tou t premier ordre, 
client connu comme membre de la no 
menklatura, passager au bénéfice d 'une 
carte de fidélité s'il parcourt 10 ou 15 
ou 20 milles kilomètres-vol par an  et 
jouit de ce fait d 'une priorité de réser
vation.

Ces tolérances ou ces complaisances 
se développent inévitablement lorsque 
la bonne foi du droit contractuel n 'est 
plus respectée. C om m ent ne pas voir 
qu'elles dégagent de nouveaux privi
lèges de classe ? Le p h é n o m è n e  est 
malsain. ag

Oubliés...
V

A l a  f i n  d e s  années 60, le problè
me de la concentration dans la 

presse suisse a commencé à agiter 
les parlementaires. Le « konzern » 
le p lu s  v isé  é ta i t  R ingier. Le
12 juillet 1968, le Département fé
d éra l de l 'é c o n o m ie  p u b liq u e  a 
d o n n é  m a n d a t  à la C om m ission  
des cartels d 'entreprendre une en
quête générale sur le m ouvem ent 
de co n cen tra tio n  dans la presse. 
Term inée le 31 octobre  1969, le 
rapport a été publié, en allemand. 
On s'est aperçu que les entreprises 
visées étaient toutes alémaniques. 
Le « k o n z e rn  » L ousonna , d 'o ù  
provient Edipresse, avait été omis. 
Un co m p lém en t d 'e n q u ê te  a été 
effectué et la version française du 
rapport co n tien t  u n  chapitre  sur 
Lousonna SA à Lausanne, d on t la 
part du marché est de 25,3 %.

À n o te r  qu e  des q u a tre  e n t re 
prises a lém aniques Ringier, Jean  
Frey, Tages-Anzeiger et N ational
zeitung, la deuxième a été absor
bée  d e p u is  lo rs  p a r  le G ro u p e  
N a t io n a lz e i tu n g  d e v en u  Basler- 
Zeitung. cfp
Publications de la Commission suisse 
des cartels, 1969, cahiers 3 et 4.



CHRONIQUE

Pour les cinquante ans de Claudine
de se retourner sur le chemin parcouruUn anniversaire. Et l'occasion 

des pionnières solidaires.

J
u b i l a t e !  1998 e s t  arrivé. Après cin
quante  ans sur la terre, nos corps 
on t encore de l'esprit. C ontem po
raines d 'u n  jour, contem poraines 

to u jo u rs ,  n o s  a n n iv e r s a i re s  v o n t  
s 'é ch e lo n n e r ,  nos fêtes se succéder. 
Perles de choix alignées sur un fil d'or, 
nous faisons un  somptueux collier, re
gardez! Ce soir, nous sommes seize à 
e n to u r e r  C la u d in e ,  seize fem m es 
mûres, seize filles de leur mère, ni pro
grammées, ni peut-être désirées, seize 
bébés nés de l 'a m o u r  ou du hasard  
dans l'après-guerre d 'un  pays épargné, 
seize miracles vivants.

Féministes toujours

Nos m aris, nos  c o m p ag n o n s , nos 
études et nos différents métiers nous 
avaient séparées. Le m om ent est venu 
de se retrouver, sereines, généreuses. 
Seules à seules, entre nous, sans autre 
masque que notre fond de teint « pour 
peaux matures », confiantes et confi
dentes, délivrées des astreintes de la sé
d uc tion  obligatoire. Féministes d 'u n  
jour, féministes toujours. Vous n'avez 
pas oublié le dogme et ses prêtresses, 
les Simone, Betty, Kate et Gisèle que 
nous admirions tant, que nous lisions 
et dévorions à la barbe de nos m alheu
reuses aïeules en esclavage. Ni les sub
tils  p ro v e rb es  : « U ne  fem m e sans 
hom m e », affirmait m on préféré, « est 
comme un  poisson sans vélo... »

C'est que nous partions de loin, de 
bien plus loin qu 'on  ne l'imagine. Pre
nons l'école. Passons sur le sexisme de 
nos manuels. Au jardin d 'enfants, au 
début du primaire, les classes étaient 
mixtes et les maîtresses nombreuses. 
M ais dès la t ro is iè m e  a n n é e  et les 
choses  sérieuses, les m a ître s  d o m i 
naient. Le prototype courant avait le 
cheveu  gris fer, des m a n c h e t te s  en 
« g u r i t  » e t des p ré ju g és  ten aces .  
D'après lui, les filles étaient bavardes, 
dissipées et génétiquem ent nulles en 
maths puisqu'incapables d'abstraction. 
Les excep tions, é v id e m m e n t laides, 
r e s ta ie n t  vierges, d e v e n a ie n t  in f i r 
mières ou institutrices. Si, par extraor
dinaire, elles trouva ien t chaussure à 
leur pied, elles étaient condam nées à 
porter la culotte. Horrible perspective, 
vo u s  en  c o n v ie n d re z ,  n o u s  q u i  
n 'avions droit au pantalon qu'à partir

de dix degrés sous zéro. En som m e, 
l'instruction obligatoire ne servait qu'à 
nous occuper sainem ent avant le m a
riage. Il nous fallait savoir lire, écrire et 
compter pour mieux remonter le taux 
de natalité...

Apprendre la solidarité

Certaines, ici, se connaissent depuis 
l'âge de six ans. Josiane et Martine ha
b ita ien t sur le m êm e palier. Liliane, 
A nne-M arie  e t m o i-m êm e  sa u tio n s  
d an s  les m êm es m arelles du  m êm e 
préau, Thérèse et Denise étaient déjà 
inséparables. Mais c'est au niveau du 
gymnase que nous nous sommes liées 
avec nos trois égéries du Collège des 
je u n e s  filles. R escapées la ïq u es  de 
l 'é d u c a t io n  séparée , ces d e rn iè re s  
étaient rares et très chères. Elles crou
laient sous les amoureux. Nous admi
rions leur calme intransigeance, leur 
a t t a c h e m e n t  c la n iq u e ,  c e t te  façon  
qu'elles avaient de se déplacer en grou
pe, l'assurance collective qu'elles oppo
saient à la maladresse individuelle des 
garçons. Féministes avant l'heure, elles 
formaient une sorte de confrérie idéale 
d o n t  n o u s  n o u s  s e n t io n s  ind ignes . 
Leur niveau social plus élevé ajoutait à 
notre sentim ent d'exclusion. Paradoxa
lem ent, c 'est par elles que nous ap 
p r îm e s  la so l id a r i té .  T ôt rév o ltée s  
con tre  le conform ism e patriarcal de 
leur milieu, souvent étudiantes, sou
vent radicales, elles on t donné le la de 
la libéra tion  mais n 'o n t  pas ten u  la 
partition jusqu'au bout. Casées les pre
mières, elles on t arrêté de travailler et 
so n t  ren trées sagem en t à la m aison  
pour y élever leurs enfants.

Les autres, les plus lentes, les tièdes 
que les révolutions vomissent, se sont 
vite échauffées au fro ttem ent des in 
égalités professionnelles. Aujourd'hui 
m ilitantes dévouées de la parité, des 
quotas, célibattantes, épouses et mères 
au four et au m oulin, elles nous font 
honneur et nous défendent sans en ex
clure aucune de leur combat. Et Dieu 
sait qu'elles o n t  encore de belles ba
tailles devant elles.

C laudine, j'ai vérifié : nous étions 
toutes là le jour de tes v ingt ans. Le 
local loué pour l'occasion résonnait du 
dernier « song » des Beatles. Nos co
pains fumaient en tanguant sur des lu

mières odorantes. Nous buvions beau
coup mais nous nous touchions peu. 
Danser seule préservait du ridicule et 
de l 'in terd it. De l 'in terd it  sexuel, en 
l'occurrence. Sa transgression procurait 
des plaisirs qu'il est actuellement très 
médiatique de regretter. Même si nous 
les partag ions de bon  cœur, je vous 
rappelle que, la plupart du temps, c'est 
n o u s  seu les  q u i en  a s su m io n s  les 
conséquences. Dans notre petite ville, 
les m édecins de famille, les parents 
étaient contre la pilule. Les pharmacies 
avaient leur Enfer de caoutchouc dans 
lequel peu de jeunes hom m es se sen
taient à l'aise. Précocement enceintes, 
les mariées n 'avaient pas la cote. Nos 
amies avortées étaient étiquetées « sa
lopes », humiliées dans les hôpitaux, 
psychiatrisées, marquées à vie. Méfiez- 
vous, Mesdames, de ces soixante-hui- 
tards repentis, de ces philosophes qui 
p la ton isen t hors contexte, de ces so
ciologues qui pincent la lyre en chan
tant les joies ineffables des tâches mé
nagères. Au retour, le bâton sera pour 
nos filles et nos petites-filles.

«Rêves d'harmonie 
entre deux insomnies»

C'est après tes vingt ans, Claudine, 
que nous nous sommes dispersées sans 
n o u s  a b a n d o n n e r  v ra im e n t .  Nous 
avons correspondu, échangé des vœux, 
des fa ire-part de naissance . Puis de 
deuil. Vous avez perdu une sœur, un 
frère, un  père. Vos enfants ont bien ou 
mal grandi, étudié chez vous ou squat
té, milité écolo ou touché à la drogue, 
vos maris vous o n t  aimées ou trom 
pées, vos compagnons vous ont suivies 
ou se son t fait la malle... Vous avez 
souffert et vous souffrirez encore. Mais 
vous survivrez car vous êtes indestruc
tibles, plus fortes et plus résistantes 
que jamais. Vous délaisserez les mai
sons vides, vous en remplirez de nou
velles. De retournements en rétablisse
m e n ts ,  la vie des fem m es est une 
perpétuelle recherche d'équilibre. Un 
rêve d 'harm onie entre deux insomnies.

Je vous aimais bien, les copines. Nos 
c inquan te  ans franchis, je vous l'an
nonce  offic ie llem ent : je vous aime 
tou t court. Je lève m on verre à notre 
avenir radieux. Anne Ri vier


